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MONTAGNE
Bons skieurs et amateurs
de sensations nouvelles
se laissent séduire
par le speed-riding.
Mêlant glisse et voile,
il fait fureur cet hiver
dans une vingtaine
de stations.

ILS sont huit, cinq hommes et
trois femmes, exacts au rendez-
vous matinal – 8 h 30 –, à l’école
de parapente Les Ailes du Mont-
Blanc, à Chamonix (Haute-
Savoie). Motivés. Impatients d’en
découdre avec le speed-riding, la
nouvelle coqueluche de la glisse :
du ski avec un miniparapente (10
à 14 m² de voile contre 24 m² pour
un parapente). La journée com-
mence par une présentation de
l’activité et un film vidéo.
« Super », « génial », « c’est top ! »,
s’enthousiasment les uns et les
autres devant les spectaculaires
images. Les travaux pratiques
peuvent commencer.

À ski, sans bâtons (les mains
seront occupéees par les com-
mandes de la voile), casqué et
muni des gros sacs de compres-
sion contenant le matériel (voile
et harnais ou sellette), le petit
groupe mené par deux moniteurs
fait halte en dehors des pistes et
déchausse les skis. La première
leçon consistera à découvrir la
voile : la sortir du sac, la déplier,
bien l’étaler sur la neige, face au
vent, puis faire en sorte, grâce aux
poignées prévues à cet effet, que
le tissu se gonfle et s’élève dans le
ciel. Pas évident.

Un sport breveté
Après ces premières sensa-

tions, remisage du matériel dans
le sac et direction la pente école,
toujours hors pistes, choisie pour
les initiations. Il va falloir recom-
mencer la manœuvre précédente
puis, une fois la voile gonflée,
chausser les skis. Chacun bataille
courageusement avec son mor-
ceau de tissu multicolore. À peine
est-il monté qu’il retombe, se
tire-bouchonne avec les suspen-
tes (les fils qui relient la voile à la
sellette) et tout est à refaire. À la
fin de la matinée, la moitié du
groupe seulement est parvenue à
maintenir la voile gonflée, chaus-
ser les skis et glisser sur quelques
mètres ! « Le plus dur est fait, affir-
ment les experts, apprendre à
manier la voile. »

Tout le monde est pressé de
poursuivre l’expérience. Les
moniteurs dirigent les opérations
par radio (chaque élève est équi-
pé d’une radio et d’écouteurs).
Jusqu’à 16 h 30, les tentatives
vont se succéder sans relâche.
Petit à petit, les voiles se gonflent
plus rapidement, les glissades
durent plus longtemps, les chutes
se raréfient. Finalement, pour la

dernière descente, tout le monde
réussit à diriger sa voile en déva-
lant la pente. « C’est formidable,
sourit Anne-Laure. On a une
impression de légèreté, on se sent
porté par la voile. Ça change des
pistes, sûr que je recommence-
rai. » « Je skie et je fais du para-
pente depuis longtemps, alors
j’avais envie d’essayer le speed-
riding puisqu’il combine les deux,
explique Jacques, le doyen du
groupe (52 ans). Ça me plaît, j’ai
hâte de passer aux choses sérieu-
ses. » Autrement dit, voler, le but
de cette activité, même s’il ne
s’agit pas de s’élever très haut
mais d’alterner survol de la neige
et glisse à son gré.

Le speed-riding est français,
inventé en 2003 à Val-Fréjus
(Savoie) par David Eyraud et
Franck Coupat, qui dirigent l’éco-
le Ataka. La première aile spécifi-
que à cette discipline a été taillée
en 2006. « Au début, on pratiquait
avec des parachutes et c’était réser-
vé à une élite », raconte David
Eyraud. L’hiver dernier, la Fédéra-
tion française de vol libre (FFVL) a
pris ce nouveau sport sous sa cou-
pe et créé un brevet spécial. Une

trentaine de moniteurs ont ainsi
été formés en 2007, et une cin-
quantaine le seront en 2008. L’an
dernier, également, les premières
écoles ont ouvert. Mais c’est vrai-
ment cet hiver que le speed-riding
prend son envol. Une vingtaine
d’écoles, y compris l’UCPA,
l’enseignent dans les Alpes du
Nord et du Sud, les Pyrénées et le

Massif central. Et les candidats se
bousculent. « La saison dernière,
nous avons eu 300 élèves. Depuis
la fin des vacances de Noël, nous
savons que le score précédent sera
largement dépassé », se réjouit
David Eyraud.

Accessible à partir de 13 ans,
et sans limite d’âge – « Nous
avons eu un élève de 72 ans » –,

l’initiation au speed-riding ne
demande pas de connaissance
particulière en sports aériens,
même si l’expérience du para-
pente ou du parachute aide évi-
demment à démarrer. L’impor-
tant, c’est d’être très bon skieur,
capable d’évoluer en toutes nei-
ges, car l’activité se pratique hors
pistes, qui plus est, sans bâtons

et avec les mains positionnées à
la hauteur des épaules.
« L’apprentissage de l’aile est plus
rapide que celui du ski, explique
David Eyraud. En une semaine
on peut, sur des sites peu acciden-
tés, acquérir de l’autonomie,
décoller et atterrir, bref, se faire
plaisir. »

ANNIE BARBACCIA

Le speed-riding
prend son envol

Réservé aux bons skieurs, ce nouveau sport alterne survol de la neige et glisse à son gré. Givois/Francedias.com

Bon à savoir

Combien ça coûte. En formule
collective : 90 à 100 € la journée
d’initiation et environ 450 €
le stage de cinq jours. Ces prix
incluent le matériel (voile, sellette,
casque, radio avec écouteurs)
et la prestation des moniteurs
(un pour quatre à cinq élèves).
Possibilité d’engagement
d’un moniteur à la journée,
270 € pour un ou deux élèves.
Tout compris : avec l’UCPA
à Saint-Lary (Hautes-Pyrénées),
Saint-Sorlin-d’Arves et Les Arcs
(Savoie), à partir de 614 €
les sept jours, avec l’hébergement,
la pension complète, les skis
et les remontées mécaniques.
www.ucpa-vacances.com
Où apprendre. Liste
et coordonnées des écoles sur
le site de la Fédération française
de vol libre : www.ffvl.fr
Sur quels skis. Un modèle
freeride, convenant à la glisse
en toutes neiges.
Devenir autonome. Le problème
consistera à trouver du matériel.
Pour l’instant, seules les écoles
de speed-riding en disposent.
Certaines, pas toutes, le louent
(environ 35 € la journée)
ou le vendent (environ 1 500 €,
aile, sac et harnais).
Les compétitions. Très
spectaculaires, elles se composent
de slaloms (chronométrés)
et d’épreuves de freeride (notées
par des juges). À découvrir
à Arc 2000 (Savoie),
du 4 au 8 février à l’occasion
de la Columbia Speed Flying Pro
Les Arcs. www.lesarcs.com

Remis au goût du jour,
l’ancestral ski-joering
joue les nouvelles glisses.
Il peut se pratiquer sans
apprentissage technique
et efface l’appréhension
de la pente.

AUX Houches (Haute-Savoie),
Lucky (8 ans) et Pacha (5 ans) ont
diversifié leurs activités. Ces deux
solides chevaux comtois jadis
employés au débardage, sont
désormais préposés au skijoering,
du ski tracté par un cheval. Le
principe est simple. Il suffit de se
tenir des deux mains au palonnier
(brancard tendu d’une toile, la
jupette, qui protège de la neige
soulevée par les sabots) dont est
équipé le cheval et de se laisser
glisser, les skis bien parallèles. Nul
besoin de savoir mener un cheval,
c’est le moniteur qui, accroché au
même palonnier que vous, tient
les rênes et guide l’animal à la
voix. Au pas pour commencer,
puis au trot et au galop. Entre les
sapins enneigés, sur le chemin
forestier, où se promènent égale-
ment des piétons, Lucky, Pacha et
leurs passagers font sensation.

La balade dure une heure,
toute en descentes (il faut alors
appuyer le bassin contre le palon-
nier), montées, virages dans un
champ de poudreuse… « Les
montées au galop, c’est grisant, on
sent la puissance du cheval, com-
mente Didier, ravi de sa première
expérience. Je recommencerai. »

L’avantage du ski-joering,
c’est qu’il est, sans aucun appren-
tissage technique, accessible à
tous, adultes, enfants, bons
skieurs ou débutants. Pour ces
derniers, c’est même une bonne
école, car il oblige à skier parallèle
et gomme l’appréhension de la
pente, tandis que l’attention se
fixe en avant, sur le cheval, et non
sur les spatules, principal défaut
des novices de la glisse.

Un sport né il y a 2 500 ans
Toutes les races de chevaux

d’attelage sont utilisées pour
cette discipline, y compris des
poneys et des ânes pour les plus
jeunes. La Ferme des ânes à
Venosc, près des Deux-Alpes
(Isère), et le Bureau montagne
des Albiez (Savoie) proposent
ainsi du ski-joering avec un âne

aux bambins de moins de 5 ans.
L’invention du ski-joering, en
Scandinavie, comme moyen de
locomotion avec des rennes,
remonte à la nuit des temps, 2 500
avant notre ère. Mais c’est au
début du XXe siècle, avec l’avène-

ment des sports d’hiver, qu’il
devient un loisir auquel s’adonne
l’aristocratie anglaise en vacances
à Saint-Moritz (Suisse). On orga-
nise même des compétitions sur
le lac gelé. En démonstration aux
Jeux olympiques de Saint-Moritz
en 1928, puis de Lake Placid
(États-Unis) en 1932, ce sport
tombera finalement en désuétu-
de après la guerre. Il y a une dizai-
ne d’années, quelques passion-
nés ont décidé de le remettre au
goût du jour dans les pays alpins.
Aux Arcs (Savoie), Jacques Fillie-
troz, qui dirige le centre équestre
La Cavale, fait partie de ces pion-
niers. Le succès a été immédiat :
« De 200 amateurs la première sai-
son, nous en sommes maintenant
à 6 000 clients par hiver, avec 25
chevaux. »

Chaque année, de nouvelles
structures de ski-joering se
créent. On en dénombre aujour-
d’hui plus d’une vingtaine sur les
cinq massifs français. À Saint-
Moritz, les compétitions sur le lac
rythment à nouveau la saison.
Tandis qu’aux Arcs, Jacques
Fillietroz organise depuis huit ans
des championnats de France. Au

programme : slalom en deux
manches, épreuve de vitesse et
classement au combiné. Les par-
ticipants, adultes et enfants, sont
chaque année plus nombreux,

une trentaine l’an dernier, plus
de quarante en lice le week-end
des 26 et 27 janvier. Spectacle
gratuit et garanti.

A. B.

La (re) découverte du ski attelé
Bon à savoir

Le prix. Selon les centres, de
10 € la demi-heure à 45 € l’heure.
Le matériel. Des skis courts
(1,70 m au plus) afin de ne pas
risquer de blesser le cheval
par un coup de carres.
La période. Tant qu’il y a
de la neige, donc jusqu’à la fin
mars environ, car l’activité se
pratique en moyenne montagne.
Quelques centres. A-Traction
Équestre aux Houches,
tél. : 06 13 08 33 58.
La Cavale aux Arcs,
tél. : 06 09 12 15 94
et www.skijoering.com
La Ferme aux Ânes à Venosc,
tél. : 06 15 68 92 69
et www.ane-et-rando.com
Bureau montagne des Albiez,
tél. : 04 79 59 39 45.
Sur réservation uniquement.

Le ski-joering est accessible à tous, adultes, enfants, bons skieurs
ou débutants. Kubacsi/Explorer/Hoa-Qui

■ La pratique du ski hors piste
pose invariablement le problème
de la sécurité. Généralement, on
recommande à ses adeptes de
partir avec un professionnel, moni-
teur de ski ou guide de haute mon-
tagne pour la glisse sur les gla-
ciers. Or, les enseignants du
speed-riding ne sont ni l’un ni
l’autre. Ils sont diplômés d’État en

parapente et qualifiés speed riding
par la Fédération française de vol
libre. Toutefois, dans la plupart des
stations, les initiations ont lieu sur
des pentes relativement douces,
donc peu propices aux avalan-
ches, qui plus est proches des pis-
tes et sécurisées par les pisteurs.
Certaines écoles de speed-riding
demandent toutefois à leurs prati-

quants de s’équiper du matériel de
sécurité : Arva (appareil de recher-
che de victimes d’avalanche), pel-
le et sonde. Et, lorsqu’elles propo-
sent des sorties en zone glaciaire
aux plus débrouillés, elles enga-
gent un guide pour accompagner
le groupe. C’est ainsi que procè-
de, par exemple, l’école Les Ailes
du Mont-Blanc à Chamonix, lors-

qu’elle emmène des élèves sur le
glacier d’Argentière. Côté assu-
rance, la Carte Neige des skieurs
ne suffit pas. Une assurance indivi-
duelle accident (5 €) est vivement
conseillée. Et l’assurance respon-
sabilité civile aérienne est obliga-
toire (comprise dans le prix de la
journée d’initiation ou 33,50 €
pour un stage plus long).

La sécurité en question


